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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, June 6, 2017
(64)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met in camera this day at 2:34 p.m., in room 356-S,
Centre Block, the chair, the Honourable David Tkachuk,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Black, Campbell, Carignan, P.C., Day, Enverga, Massicotte,
Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk, Unger, Wallin and
Wetston (13).

Other senators present: The Honourable Senators Marshall and
Woo (2).

In attendance: Adriane Yong and Michaël Lambert-Racine,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of those elements contained in Divisions 3, 8,
18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 20.)

Pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee proceeded to
consider a draft report.

It was agreed that the committee allow the transcription of the
in camera portion of the meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present and/or by the committee analysts, and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedure, but no later than at
the end of this parliamentary session.

At 2:53 p.m., the committee suspended.

At 4:01 p.m., the committee resumed in camera to continue its
consideration of a draft report.

It was agreed that the draft report, as amended, be adopted,
and that the chair be authorized to table the report in the Senate,
at the earliest opportunity.

At 4:29 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Clerk of the Committee

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 6 juin 2017
(64)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit à huis clos aujourd’hui, à 14 h 34, dans la pièce 356-S de
l’édifice du Centre, sous la présidence de l’honorable David
Tkachuk (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Black,
Campbell, Carignan, C.P., Day, Enverga, Massicotte, Moncion,
Ringuette, Tannas, Tkachuk, Unger, Wallin et Wetston (13).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Marshall
et Woo (2).

Également présents : Adriane Yong et Michaël Lambert-
Racine, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le Comité poursuit son étude sur la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 20 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement, le comité
examine un projet de rapport.

Il est convenu que le comité permette la transcription de la
portion à huis clos de la séance, qu’une copie soit conservée dans
le bureau de la greffière du comité pour que les membres présents
puissent la consulter ainsi que les analystes du comité, et que la
transcription soit détruite par la greffière lorsque le Sous-comité
du programme et de la procédure l’autorisera à le faire, mais au
plus tard à la fin de la session parlementaire.

À 14 h 53, la séance est suspendue.

À 16 h 1, la séance se poursuit à huis clos afin que le comité
étudie un projet de rapport.

Il est convenu que le projet de rapport, tel que modifié, soit
adopté, et que le président soit autorisé à présenter le rapport au
Sénat le plus tôt possible.

À 16 h 29, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité
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OTTAWA, Wednesday, June 14, 2017
(65)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:19 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Black, Campbell, Enverga, Maltais, Massicotte, Ringuette,
Tannas, Tkachuk, Unger, Wallin and Wetston (11).

Also present: The official reporters of the Senate.

In attendance: Michaël Lambert-Racine and Adriane Yong,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament; Mila Pavlovic, Communications Officer,
Senate Communications Directorate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, January 27, 2016, the committee continued its study on
the present state of the domestic and international financial system.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 2.)

APPEARING:

The Honourable Navdeep Bains, P.C., M.P., Minister of
Innovation, Science and Economic Development.

WITNESS:

Innovation, Science and Economic Development Canada:

John Knubley, Deputy Minister.

The chair made a statement.

Minister Bains made a statement and, together withMr. Knubley,
answered questions.

At 5:07 p.m., the committee suspended.

At 5:14 p.m., the committee, pursuant to rule 12-16(1)(d),
resumed in camera to consider a draft report.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, September 28, 2016, the committee continued its
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade. (For the full text of the order of reference, see
Issue No. 8 of the committee proceedings.)

It was agreed that the committee allow the transcription of the
in camera portion of the meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present and/or by the committee analysts, and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedure, but no later than at
the end of this parliamentary session.

It was agreed that the draft report be adopted with the changes
as discussed today, that the Subcommittee on Agenda and
Procedure be authorized approve the final version, that the chair

OTTAWA, le mercredi 14 juin 2017
(65)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce se
réunit aujourd’hui, à 16 h 19, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable David Tkachuk (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Black,
Campbell, Enverga, Maltais, Massicotte, Ringuette, Tannas,
Tkachuk, Unger, Wallin et Wetston (11).

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Également présents :Michaël Lambert-Racine et Adriane Yong,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Mila Pavlovic, agente de
communications, Direction des communications du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 27 janvier 2016, le comité poursuit son étude sur la
situation actuelle du régime financier canadien et international.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des
délibérations du comité.)

COMPARAÎT :

L’honorable Navdeep Bains, C.P., député, ministre de
l’Innovation, des Sciences et du Développement économique.

TÉMOIN :

Innovation, Sciences et Développement économique Canada :

John Knubley, sous-ministre.

Le président fait une déclaration.

Le ministre Bains fait une déclaration puis, avec M. Knubley,
répond aux questions.

À 17 h 7, la séance est suspendue.

À 19 h 14, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos afin que le comité étudie un projet
de rapport.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 28 septembre 2016, le comité poursuit son étude, pour en
faire rapport, sur la création d’un corridor national au Canada
afin d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges
intérieurs. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

Il est convenu que le comité permette la transcription de la
portion à huis clos de la séance, qu’une copie soit conservée dans
le bureau de la greffière du comité pour que les membres présents
puissent la consulter ainsi que les analystes du comité, et que la
transcription soit détruite par la greffière lorsque le Sous-comité
du programme et de la procédure l’autorisera à le faire, mais au
plus tard à la fin de la session parlementaire.

Il est convenu que le rapport modifié en fonction des
discussions menées aujourd’hui soit adopté, que le Sous-comité
du programme et de la procédure soit autorisé à approuver la
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be authorized to table the amended report in the Senate, at the
earliest opportunity, and to request a complete and detailed
response from the government.

At 5:40 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

version finale du rapport, et que le président soit autorisé
à déposer le rapport modifié au Sénat, le plus tôt possible,
ainsi qu’à demander une réponse complète et détaillée du
gouvernement.

À 17 h 40, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Wednesday, June 7, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to table its

FOURTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized to examine the subject
matter of those elements contained in Divisions 3, 8, 18 and 20 of
Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain provisions of
the budget tabled in Parliament on March 22, 2017 and other
measures, has, in obedience to the order of reference of Monday,
May 8, 2017, examined the said subject matter herewith tables
its report.

Respectfully submitted,

Wednesday, June 21, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce has the honour to table its

FIFTEENTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
September 28, 2016, December 30, 2016 and May 6, 2017 to study
and report on the development of a national corridor in Canada as
a means of enhancing and facilitating commerce and internal trade,
now tables its final report entitled National Corridor: Enhancing
and Facilitating Commerce and Internal Trade.

Respectfully submitted,

DAVID TKACHUK

Chair

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mercredi 7 juin 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce a
l’honneur de déposer son

QUATORZIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé à examiner la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures, a, conformément à l’ordre de renvoi du lundi
8 mai 2017, examiné ladite teneur du projet de loi et dépose ici
son rapport.

Respectueusement soumis,

Le mercredi 21 juin 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
a l’honneur de déposer son

QUINZIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le 28 septembre
2016, le 30 décembre 2016 et le 6 mai 2017 à étudier et produire un
rapport sur la création d’un corridor national au Canada afin
d’améliorer et de faciliter le commerce et les échanges intérieurs,
dépose maintenant son rapport final intitulé Corridor national :
Améliorer et faciliter le commerce et les échanges intérieurs.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, June 14, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:19 p.m. to study the present state
of the domestic and international financial system (topic: issues
pertaining to international barriers to trade); and, in camera, to
study and report on the development of a national corridor in
Canada as a means of enhancing and facilitating commerce and
internal trade (consideration of a draft report).

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair:Welcome, colleagues and invited guests, members of
the general public. My name is David Tkachuk, and I’m the Chair
of the Banking, Trade and Commerce Committee. It gives me
great pleasure to welcome back the Honourable Navdeep Bains,
Member of Parliament for Mississauga—Malton who was
appointed Minister of Innovation, Science and Economic
Development on November 4, 2015.

Mr. Minister and honourable senators, a little housekeeping
business. We need a motion. I would like to have a mover to allow
a photographer to take photos during our public proceedings this
afternoon with the least disruption as possible.

Senator Black; Senator Massicotte. All in favour? Agreed.

Honourable senators, you will recall that in June 2016, after
several months of study, our committee released the report Tear
Down These Walls: Dismantling Canada’s Internal Trade Barriers
and in the report our committee recommended that a new
Agreement on Internal Trade should contain six characteristics.
They are: a negative list approach, a mutual recognition, a formal
mechanism to facilitate regulatory harmonization, a binding
investor-state dispute resolution mechanism with enforceable
prescribed remedies, an improved consideration of trade in
services, and the federal government as a permanent co-chair of
the Committee on Internal Trade.

On April 7 ministers representing the federal, provincial and
territorial governments announced the conclusion of their
negotiations for a Canadian free trade agreement, and the
CFTA will enter into force on July 1, 2017, replacing the AIT
that has been in effect since 1995.

Minister, thank you so much for joining us today to provide an
update on the CFTA. We are also pleased to welcome your
deputy minister, Mr. John Knubley.

Minister, just before we start, I wanted to let the members
know that we received a nice note from the people involved on
the Copyright Board who were concerned about the board’s

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 14 juin 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 19, pour étudier la situation actuelle
du régime financier canadien et international (sujet : questions
relatives aux barrières au commerce intérieur); ainsi que pour
étudier, à huis clos et dans le but de produire un rapport, la
création d’un corridor national au Canada afin d’améliorer et de
faciliter le commerce et les échanges intérieurs (étude d’une
ébauche de rapport).

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je souhaite la bienvenue à mes collègues, à nos
invités ainsi qu’aux membres du grand public. Je m’appelle David
Tkachuk, et je préside le comité des banques et du commerce.
Je suis très heureux de souhaiter de nouveau la bienvenue
à l’honorable Navdeep Bains, député de Mississauga—Malton,
qui a été nommé ministre de l’Innovation, des Sciences et du
Développement économique le 4 novembre 2015.

Monsieur le ministre, mesdames et messieurs les sénateurs,
nous devons d’abord nous occuper d’une petite question d’ordre
administratif. Nous avons besoin d’un motionnaire. J’aimerais
qu’un député propose d’autoriser cet après-midi la prise de
photos, en causant le moins de perturbations possible, pendant
nos délibérations publiques.

Sénateur Black; sénateur Massicotte. Est-ce que tout le monde
est d’accord? La motion est adoptée.

Chers sénateurs, vous vous rappellerez qu’en juin 2016, après
plusieurs mois d’étude, notre comité a publié le rapport intitulé Des
murs à démolir : démantèlement des barrières au commerce intérieur
au Canada, dans lequel nous avons affirmé qu’un nouvel accord sur
le commerce intérieur devrait comprendre six caractéristiques : la
méthode de la liste négative; la reconnaissance réciproque; un
mécanisme officiel facilitant l’harmonisation de la réglementation;
un mécanisme de règlement des différends entre investisseurs et
États dont les décisions sont contraignantes et assorties de voies de
recours prescrites exécutoires; la prise en compte adéquate du
commerce de services; et une coprésidence permanente au Comité
du commerce intérieur occupée par le gouvernement fédéral.

Le 7 avril, des ministres représentant le gouvernement fédéral
ainsi que les gouvernements provinciaux et territoriaux ont
annoncé la conclusion des négociations sur un nouvel accord de
libre-échange canadien, l’ALEC, qui entrera en vigueur
le 1er juillet 2017 pour remplacer l’ACI qui est en vigueur
depuis 1995.

Monsieur le ministre, merci de vous joindre à nous aujourd’hui
pour faire une mise à jour sur l’ALEC. Nous sommes également
heureux d’accueillir votre sous-ministre, M. John Knubley.

Monsieur le ministre, juste avant de commencer, je voulais dire
aux membres du comité que nous avons reçu un gentil message
des gens de la Commission du droit d’auteur, qui étaient

14-6-2017 Banques et commerce 22:7



activity. If you recall, we had a couple meetings. We issued
a report, and they told me they had a very positive meeting with
Minister Bains on the Copyright Board reform last week and that
he wants to pursue reform separate from the 2017 review, which is
what we recommended, and is committed to a path forward.
They feel it’s the best opportunity for reform since the mid-1990s,
so colleagues, thank you very much for supporting the meetings
that we had on this issue; and Minister Bains, thank you for
responding to their concerns. It will go a long way to improving
economic activity in this area.

With that, Minister Bains, I understand you have opening
remarks, so please proceed.

Hon. Navdeep Bains, P.C., M.P., Minister of Innovation,
Science and Economic Development: Thank you very much,
chair. I want to start by thanking my chief negotiator, since this
is Public Service Week, who was really instrumental in putting
this deal together, Nipun Vats, who is here with us today as well.

I want to thank you all and say that it is a pleasure to be here to
address honourable senators of the Standing Senate Committee
on Banking, Trade and Commerce. I would like to express my
sincere thanks to the members of this committee for the work that
you’re doing. Obviously you highlighted in your opening remarks
the work on copyright and so many other important areas that
are critical to our economy.

Your rallying cry for Canada to tear down the walls created by
trade barriers within our own country has finally led to a stronger
economic union.

Many of the recommendations from this committee’s
June 2016 report can be found in the Canadian free trade
agreement, and they include, of course, a very important feature,
which is the negative list approach, and this is really something
that we deployed with our international trade agreement with
Europe, and it’s a very similar process that we followed with the
provinces and territories.

So important and central to our free trade agreement is this
reconciliation process. It’s really going to put in motion
harmonizing a lot of the regulations that exist amongst the
different jurisdictions, and a stronger dispute resolution process,
so a real meaningful process to deal with disputes.

[Translation]

Mr. Chair, the Canadian free trade agreement contains a
number of historic firsts. It involves all federal, provincial and
territorial governments.

préoccupés par les activités de la commission. Si vous vous
rappelez, nous avons tenu quelques séances à ce sujet. Nous avons
publié un rapport, et ils m’ont dit qu’ils ont eu la semaine dernière
une très bonne rencontre avec le ministre Bains à propos de la
réforme de la commission, que le ministre veut mener une réforme
distincte de l’examen de 2017 — comme nous l’avons
recommandé — et qu’il est déterminé à aller de l’avant. Ils
croient que c’est la meilleure occasion de procéder à une réforme
depuis le milieu des années 1990. Je vous remercie donc beaucoup,
chers collègues, d’avoir participé aux séances que nous avons
tenues à ce sujet; et je vous remercie, monsieur Bains, d’avoir
donné suite à leurs préoccupations. Les efforts en ce sens
contribueront beaucoup à l’amélioration de l’activité
économique dans ce domaine.

Sur ce, monsieur le ministre, j’ai cru comprendre que vous
aviez préparé une déclaration liminaire. Vous avez la parole.

L’honorable Navdeep Bains, C.P., député, ministre de
l’Innovation, des Sciences et du Développement économique :
Merci beaucoup, monsieur le président. Comme c’est la semaine
de la fonction publique, je veux commencer par remercier mon
négociateur en chef, Nipun Vats, qui a grandement contribué à
l’élaboration de cet accord. Il est également parmi nous
aujourd’hui.

Je tiens à tous vous remercier et à dire que je suis ravi d’être ici
pour m’adresser aux membres du Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce. J’aimerais remercier sincèrement les
membres du comité du travail qu’ils accomplissent. De toute
évidence, vous avez parlé dans vos observations liminaires du
travail accompli en matière de droit d’auteur et dans de nombreux
autres domaines d’une importance capitale pour notre économie.

Les efforts que vous avez déployés en vue de faire aplanir les
obstacles au commerce au Canada ont finalement permis de
solidifier davantage notre union économique.

Un grand nombre des recommandations que le comité a
formulées dans le rapport de juin 2016 ont été intégrées à l’accord
de libre-échange canadien, dont, bien entendu, un élément très
important, à savoir le recours à la liste négative. C’est vraiment
une chose que nous avons déployée dans notre accord commercial
international avec l’Europe, et c’est un processus très similaire que
nous avons suivi avec les provinces et les territoires.

Ce processus de conciliation est très important et essentiel dans
notre accord de libre-échange. Il permettra vraiment de mettre en
branle l’harmonisation de la réglementation qui existe entre les
différentes administrations ainsi qu’un processus plus rigoureux
de règlement des différends, c’est-à-dire un véritable processus
prévu à cette fin.

[Français]

Monsieur le président, l’Accord de libre-échange canadien
entre dans l’histoire pour plusieurs raisons. Les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux l’ont tous signé.

22:8 Banking, Trade and Commerce 14-6-2017



[English]

In another historic first, this agreement will open up trade
within our borders in almost every sector of the economy, so
the negative list approach really speaks to that broad-based
comprehensive approach that speaks to the entire economy.
That’s why it’s considered the most ambitious trade deal to cover
our home market.

This agreement will allow Canadians to buy and sell more
freely within our borders. That’s what it really boils down to.
This means in return it will create more business opportunities
and job opportunities for Canadians. Importantly, this agreement
will maintain strong provisions to ensure that Canadians
can work in different parts of the country. I’m talking about
carpenters, insurance adjusters, welders, plumbers, even
accountants like me. So I think that’s very important.

[Translation]

Mr. Chair, the Canadian free trade agreement will also give
consumers more choice, especially if they want to buy goods and
services from other parts of Canada. That means it will be easier
for all of us to enjoy the best of what this country has to offer.

[English]

And that means it will make it easier for all of us to enjoy the
best this country has to offer, and it will also make it easier and
less costly for companies to sell their goods and services across the
country. This is what I explain to my neighbours and constituents,
which means that Canadians can expect to pay less for what they
buy.

This agreement will also enable more businesses to sell to
governments across the country, and as you know, procurement is
so important. We are a marquee customer at the federal level,
along with our other jurisdictions. So for example, a small
company in Moncton or Saskatoon will have more opportunities
to secure contracts from all levels of government. In fact, for the
first time ever, Canadian companies operating in certain regulated
professions, such as engineering and architecture, will be able to
compete for government contracts across the country. Again,
that’s good for business and it’s really good for workers.
And more importantly, it’s good for taxpayers who can expect
more value, more competition for their money.

In another historic first, suppliers to most publicly owned
energy utilities can bid on a range of government contracts in
many parts of the country. So when we talk about procurement,
it’s really opened up in the energy sector. These contracts are
estimated to be worth more than $4.7 billion annually, and that’s
a brand new business opportunity for companies, both large and
small, across the country.

[Traduction]

Une autre primeur est que l’accord facilitera le commerce dans
pratiquement tous les secteurs de l’économie au pays, ce qui
signifie que le recours à la liste négative va vraiment dans le sens
de cette vaste approche globale qui porte sur l’ensemble de
l’économie. C’est la raison pour laquelle l’accord est considéré
comme le plus ambitieux pour ce qui est de tenir compte de notre
marché intérieur.

Cet accord permettra aux Canadiens d’acheter et de vendre des
produits plus librement au sein du pays. C’est vraiment de cela qu’il
est question. Cela signifie qu’il créera davantage de possibilités
commerciales et d’emploi pour les Canadiens. Qui plus est, l’accord
comprend des dispositions fortes pour permettre aux Canadiens de
travailler n’importe où au pays. Je parle des menuisiers, des experts
en sinistre, des soudeurs, des plombiers et même des comptables
comme moi. Je pense donc que c’est très important.

[Français]

Monsieur le président, l’Accord de libre-échange canadien
donnera davantage de choix aux consommateurs, surtout s’ils
veulent acheter des biens et des services offerts ailleurs au Canada.
Il nous sera donc plus facile de profiter de tout ce que le pays a de
mieux à nous offrir.

[Traduction]

Il nous sera donc plus facile de profiter de tout ce que le pays
a de mieux à nous offrir. Il sera également plus facile et moins
coûteux pour les entreprises de vendre leurs produits et d’offrir
leurs services d’un océan à l’autre. C’est ce que j’explique à mes
voisins et à mes concitoyens, à savoir que les Canadiens peuvent
s’attendre à payer moins cher pour les produits qu’ils achètent.

L’accord permettra aussi à un plus grand nombre d’entreprises
d’offrir leurs produits et services aux administrations publiques de
partout au pays. Comme vous le savez, les marchés publics sont
importants. L’administration fédérale est un client de renom,
à l’instar de nos autres administrations publiques. Donc, par
exemple, il sera plus facile pour une petite entreprise à Moncton
ou à Saskatoon de conclure des marchés avec tous les ordres de
gouvernement. En fait, pour la première fois de l’histoire, les
sociétés canadiennes qui exercent des activités dans certains secteurs
d’emploi réglementés, comme le génie et l’architecture, pourront
répondre à des appels d’offres d’administrations de partout au pays.
Une fois de plus, c’est bon pour les affaires, et c’est très bon pour les
travailleurs. Et chose plus importante, c’est bon pour les
contribuables qui s’attendent à en avoir plus pour leur argent
grâce à une concurrence accrue.

Une autre primeur : les sociétés qui fournissent de l’électricité
à la plupart des services publics pourront répondre à différents
appels d’offres du gouvernement dans de nombreuses régions du
pays. Donc, à propos des marchés publics, il y aura beaucoup de
nouveaux débouchés dans le secteur de l’énergie. On estime que la
valeur des contrats ainsi octroyés s’élèvera à plus de 4,7 milliards de
dollars par année. Il s’agit d’une toute nouvelle occasion d’affaires
pour les petites et les grandes entreprises de partout au Canada.
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[Translation]

The Canadian free trade agreement will certainly have
implications for federal, provincial and territorial governments.
It will require all of us to work toward eliminating unnecessary
differences in regulations.

[English]

These regional differences in rules and regulations can stifle
business growth and really discourage firms from expanding
within Canada, and they can lead to higher prices and less choice
for consumers. That’s why this agreement will also help Canadian
businesses scale up so they can compete globally. One of the
things our government is committed to is really addressing the
scale-up problem, and being a marquee customer and looking at
procurement will help validate a lot of our businesses in Canada
so when they go abroad and ask, ‘‘Do you do business with the
Government of Canada?’’ they can say ‘‘Yes.’’ This will really
enable them to succeed internationally, because it will ensure that
Canada and the businesses in Canada have the same or better
access to their home market as our international trading partners.

We have heard of this example that if we were to ratify CETA
before CFTA, there is a potential that European companies
would have greater access to procurement than Canadian
companies. It’s really about making sure that we align our
domestic trade arrangements consistently with our international
trade arrangements as well.

Finally, Mr. Chair, this agreement is forward looking. It sets
out a process and a timetable for enhanced trade in a few sectors
of the economy that are not currently covered. That includes the
sale of alcoholic beverages. So as you have heard, the campaign
on free the beer, this is something that’s gained a lot of
prominence in the House of Commons, and many Canadians
are engaged on this issue. For some time now, Canadians have
been demanding action on this particular issue.

All governments have pledged to work to enhance trade in
beer, wine and spirits with a specific timeline, and that’s very
important. This is another area where the federal government
played a leadership role and said this has to be part of the
agreement.

[Translation]

Finally, this agreement will automatically apply to new and
emerging sectors, including clean technology and information
technology. That’s how free trade within Canada drives
innovation. This feature is also a historic first.

[Français]

L’Accord de libre-échange canadien aura certainement des
répercussions sur les gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux. Nous devrons tous collaborer à l’élimination des
différences inutiles entre les règlements.

[Traduction]

En effet, les différences régionales entre les règles et les
règlements peuvent nuire à la croissance économique et vraiment
ralentir la croissance des entreprises au Canada. Elles peuvent
également faire augmenter les prix et réduire la variété pour les
consommateurs. C’est pourquoi cet accord aidera également les
entreprises canadiennes à croître et à se tailler une place dans les
marchés mondiaux. Entre autres choses, le gouvernement est
déterminé à vraiment s’attaquer au problème de la croissance et
à être un client de renom, et les mesures visant les marchés publics
contribueront à la validation d’un grand nombre de nos entreprises
en leur permettant de dire à l’étranger qu’elles font affaire avec le
gouvernement du Canada, ce qui les aidera grandement à réussir
à l’échelle internationale. Grâce à cette mesure, les entreprises
canadiennes auront le même accès— voire un meilleur accès— que
les entreprises de nos partenaires commerciaux étrangers aux
marchés du Canada.

On a dit que si la ratification de l’AECG se faisait avant la
ratification de l’ALEC, il est possible que les entreprises
européennes aient un meilleur accès aux marchés publics que les
entreprises canadiennes. L’objectif consiste vraiment à nous assurer
que nos accords commerciaux nationaux sont invariablement en
phase avec nos accords commerciaux internationaux.

Enfin, monsieur le président, cet accord est axé sur l’avenir.
Il établit un processus et un échéancier pour l’amélioration du
commerce dans les secteurs de l’économie qui ne sont pas encore
intégrés, dont celui des boissons alcoolisées. Donc, comme vous
l’avez entendu, la campagne « Libérez la bière! » est une chose
dont il a très souvent été question à la Chambre des communes, et
beaucoup de Canadiens s’intéressent à la question. Ils nous
demandent d’ailleurs depuis un certain temps de passer à l’action
dans ce secteur.

Tous les gouvernements se sont engagés, dans un délai précis,
à améliorer le commerce de la bière, du vin et des spiritueux,
et c’est très important. C’est un autre domaine dans lequel le
gouvernement fédéral a fait preuve de leadership et a dit que cela
doit faire partie de l’accord.

[Français]

Enfin, cet accord s’appliquera automatiquement aux secteurs
nouveaux et émergents, y compris les technologies propres et
les technologies de l’information. C’est de cette façon que le
libre-échange au Canada favorise l’innovation. Cet aspect de
l’accord est aussi une primeur historique.
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[English]

I know that I can count on this committee to continue
monitoring our government’s efforts to further liberalize trade
within Canada, and I really welcome your continued engagement
on this issue.

As in any negotiation, reaching this deal required compromise.
It also required unprecedented levels of cooperation among the
federal, provincial and territorial governments, regardless of
their political persuasion. This deal engaged NDP, Liberal and
Conservative governments. It was great to see this became
a non-partisan issue, and I’m proud of the Government of
Canada’s role in negotiating this agreement.

As a result of our federal leadership, this agreement contains
mechanisms that hold all governments to account for living up to
its terms.

Mr. Chair, the Canadian free trade agreement strengthens our
home field advantage. It emphasizes to companies across Canada
that the whole country is genuinely open for business, and the
timing couldn’t be better.

This agreement will come into effect on July 1, which happens
to be on Canada Day, which also happens to be the one hundred
and fiftieth anniversary of our amazing country. Thank you very
much, merci beaucoup.

The Chair: Thank you very much, Minister Bains.

[Translation]

Senator Massicotte: Thank you for being with us on this
pleasant afternoon, Mr. Minister. First I want to congratulate
you and your team for having reached your objective. This is
an important step forward, and I know that you and your
predecessor devoted several years of work to it. Congratulations
on behalf of all Canadians!

There have been some positive comments by journalists in the
press, while others hoped to see more aggressive and more
optimistic measures. It is of course easier for a journalist to
express expectations rather than deal with reality. One of the
positive comments concerned the fact that there is a dispute
settlement process. How do you see the development of this
agreement over the next two or three years, in order to have it
play a more important role in the Canada-wide economy?

Mr. Bains: Thank you for your question. I agree. You are right.

[English]

There is no doubt that expectations were high, and I think we
met those expectations. In particular, I’d also like to acknowledge
the work done by Minister Moore, my predecessor, who really
put in motion a lot of these conversations as well. As I indicated
before, this truly was a non-partisan effort, not only from our
perspective but from the previous government as well, and also
with the provinces and territories.

[Traduction]

Je sais que je peux compter sur votre comité pour surveiller les
efforts déployés par le gouvernement en vue de libéraliser
davantage le commerce au Canada, et je salue votre engagement
en la matière.

Comme dans toutes les négociations, il a fallu faire des compromis
pour conclure cet accord. Une coopération sans précédent entre les
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux a également
été nécessaire, y compris entre néo-démocrates, libéraux et
conservateurs. Il était formidable de voir cette question devenir
non partisane, et je suis fier du rôle que le gouvernement du Canada
a joué dans les négociations qui ont mené à cet accord.

Grâce au leadership du fédéral, cet accord contient des
mécanismes qui responsabilisent tous les gouvernements en
matière de respect de ses dispositions.

Monsieur le président, l’accord de libre-échange canadien
renforce les avantages découlant du commerce intérieur.
Il montre aux entreprises de partout au pays que le Canada est
prêt à faire des affaires, et le moment choisi ne pourrait pas être
meilleur.

Il entrera en vigueur le 1er juillet, soit le jour de la fête du
Canada, qui est également le 150e anniversaire de notre merveilleux
pays. Merci beaucoup.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Bains.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Je vous remercie d’être parmi nous en
ce bel après-midi, monsieur le ministre. Premièrement, je tiens
à vous féliciter, vous et votre équipe, pour avoir atteint
l’objectif visé. C’est un progrès important et je sais que vous et
votre prédécesseur y avez consacré plusieurs années de travail.
Félicitations au nom de tous les Canadiens!

Cependant, il y a eu quelques commentaires positifs dans la
presse, et d’autres espéraient avoir des mesures plus agressives et
plus optimistes. Évidemment, il est plus facile pour un journaliste
d’exprimer des attentes que d’arriver à la réalité. L’un des
commentaires positifs portait sur le fait qu’il y ait un processus de
règlement des différends. Comment voyez-vous, d’ici deux ou
trois ans, l’évolution de cette entente afin qu’elle puisse jouer un
rôle plus important au sein de l’économie pancanadienne?

M. Bains : Je vous remercie de votre question. Je suis d’accord.
Vous avez raison.

[Traduction]

Il ne fait aucun doute qu’il y avait de grandes attentes, et je
pense que nous y avons répondu. J’aimerais plus précisément
souligner le travail accompli par le ministre Moore, mon
prédécesseur, qui est vraiment à l’origine d’une grande partie des
discussions. Comme je l’ai indiqué plus tôt, c’était un réel travail
non partisan, non seulement de notre part, mais aussi de la part du
gouvernement précédent, ainsi que des provinces et des territoires.
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You’re absolutely correct as well that these started in 2014
officially, the conversations, and we concluded and officially
announced something in April 2017, so it was a long process,
many rounds, over 20 rounds, and many discussions.

With regard to the regulatory reconciliation process, and
that’s the point you mentioned, I believe, the timetable is fairly
aggressive. We have determined working groups and working
tables to start to deal with some of the key issues. We have a very
comprehensive schedule that we can share with your committee
and would really welcome that opportunity as we go through
those working table discussions with the provinces and territories
and come to conclusions on aligning regulations.

For example, one of the first ones would be around trucking and
transportation in particular. In my riding of Mississauga—Malton,
I have Pearson International, the largest international airport
in Canada. It’s a logistical hub. There are many transportation
companies, and we want to deal with the challenges around
different weights and loads and requirements for many of the
drivers who take their transportation vehicles, trucks primarily,
from one jurisdiction to the other. That will be one of the first
issues we deal with, and so we have a schedule like that in place.

We also, as I mentioned, when it comes to liberalizing alcohol,
have a working group in place for beer, wine and spirits as well.
So we would be more than glad to share that with you to
demonstrate the timeline we have, and that way there’s a little bit
of accountability as well, and we welcome the opportunity to
update this committee going forward.

Senator Massicotte: In any negotiation, as you well know,
everything’s relevant to what you have to lose, what you have to
gain, and everyone examines their position for their selfish regard,
but how do you keep all these provinces’ feet to the fire and
motivate them to get the real results?

Alcohol, if you’re not a producer, you’re obviously going to be
more protectionist. How do you get them where they care and are
prepared to concede somewhat?

Mr. Bains: One of the unique aspects of this particular
agreement is the fact that it’s a negative list, so it really shines
a light on the exemptions. If you recall, when we talked about
unveiling this Canadian free trade agreement, there were many
conversations around the exemptions as well. That puts a lot of
pressure because now it’s in the spotlight. Before, with the
original Agreement on Internal Trade that was negotiated by
Minister Manley post-NAFTA, it was really just sector by sector.
You really didn’t see the exemptions. That is one very important
mechanism and feature about this Canadian free trade agreement.

Vous avez également tout à fait raison de dire que les
discussions ont officiellement commencé en 2014, et nous avons
conclu une entente et fait une annonce en avril 2017. C’était donc
un long processus qui a nécessité de nombreuses séries de
discussions, plus de 20.

À propos du nouveau processus de conciliation en matière de
réglementation, et je crois que c’est le point que vous avez soulevé,
l’échéancier est plutôt serré. Nous avons créé des groupes de travail
pour commencer à examiner certaines des principales questions.
Nous avons dressé une liste exhaustive que nous pouvons distribuer
au comité, et nous serions heureux de connaître le point de vue du
comité à mesure que nous progressons dans les discussions des
groupes de travail avec les provinces et les territoires et à mesure
que nous tirons des conclusions concernant l’harmonisation de la
réglementation.

À titre d’exemple, l’une des premières discussions porterait plus
particulièrement sur le camionnage et le transport. L’aéroport
international Pearson, le plus grand aéroport international au pays,
se trouve dans ma circonscription, Mississauga—Malton. C’est une
plaque tournante logistique. Il y a de nombreuses compagnies de
transport, et nous voulons nous pencher sur les difficultés liées aux
différents poids et charges, aux différentes exigences auxquelles
doivent répondre les conducteurs, surtout les chauffeurs de camion,
qui passent d’une province ou d’un territoire à l’autre. C’est une des
premières questions sur lesquelles nous allons nous pencher, et
nous avons ce genre de calendrier en place.

Nous avons aussi, comme je l’ai mentionné à propos de la
libéralisation du commerce des alcools, un groupe de travail qui se
consacre à la question de la bière, du vin et des spiritueux.
Nous serions donc ravis de vous faire part de notre échéancier.
Il y aurait également ainsi une certaine reddition de comptes, et
nous voyons d’un bon œil la possibilité de tenir au courant le
comité à l’avenir.

Le sénateur Massicotte : Dans toutes les négociations, comme
vous le savez bien, il est toujours question de ce qu’on a à perdre et
à gagner, et tout le monde défend ses propres intérêts. Comment
maintenez-vous les provinces sur la sellette pour qu’elles demeurent
motivées à obtenir des résultats concrets?

En ce qui a trait à l’alcool, les non-producteurs sont évidemment
plus protectionnistes. Comment faites-vous pour susciter leur
intérêt et les disposer à faire certaines concessions?

M. Bains : L’un des aspects uniques du présent accord, c’est le
recours à la méthode de la liste négative, ce qui attire vraiment
l’attention sur les exemptions. Si vous vous rappelez, lorsque nous
avons discuté du dévoilement du présent accord de libre-échange
canadien, on a également beaucoup parlé des exemptions,
ce qui se traduit par de fortes pressions, car c’est maintenant
à l’avant-scène. Auparavant, pour l’accord sur le commerce
intérieur initial qui a été négocié par le ministre Manley après
l’adoption de l’ALENA, on procédait vraiment juste secteur par
secteur. On ne voyait pas du tout les exemptions. Dans le présent
accord de libre-échange canadien, c’est un mécanisme et une
caractéristique d’une grande importance.
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The other would be the index. We are working with Ernst &
Young, and this index is creating a baseline of the irritants that
exist, of those challenges that exist, and then having that index
shared in a public way so we can demonstrate that we’re headed
in the right direction, that we’re eliminating those irritants.
There are a couple of key mechanisms in place that, as you put it,
would hold the feet to the fire for many of these provinces
and territories.

Senator Black: Thank you very much. I wish to identify with
my colleague Senator Massicotte’s congratulations to you and
your colleagues. It’s not perfect, but it’s a heck of a start, and
I also would like to include my colleagues on this committee for
really pushing this agenda, as we’re continuing to do today.

Mr. Bains: Yes.

Senator Black: Minister, you have indicated thoughts around
process, particularly transportation and alcoholic beverages.
Is there a process existing whereby on an annual basis relevant
ministers and/or negotiators will meet to keep the pressure on
liberalization?

Mr. Bains: Absolutely. We would be meeting fairly frequently.
As you know, this is just the beginning, not the end, that we have
to embark upon quite a bit of work now to get the process in place
to deal with those irritants, to deal with aligning those regulations
and to eliminate those barriers that exist.

Senator Black: But there is a process, would you say, and
a timeline?

Mr. Bains: Absolutely, correct.

Senator Black: If you were to categorize the Canadian
economy as a circle graph, the current work that you have done
on the Canada free trade agreement, what percentage of the
economy do you believe has now been liberalized?

Mr. Bains: So, that’s a good question. No matter what I say,
I’ll get in trouble from my officials because they are never too
comfortable with an accurate number. I remember last time I was
here you were sitting just a little closer to myself and you asked
me about that question as well.

If I were to make a reasonable estimate based on the size of the
economy and the different sectors, taking into account some of
the exemptions — so for example, language for us, the issues
around national security, there are a couple of areas we have
carved out for a whole set of reasons — 70 per cent would be
a reasonable number, sir.

Senator Black: Oh, really. Thank you, minister.

The Chair: What would you consider your biggest
disappointment in this agreement?

Mr. Bains: That’s a good question. You always look back and
think can you do things differently, and as I said before, you don’t
want perfection to become the enemy of the good. We had this

Il y a également l’index. Nous travaillons avec Ernst & Young,
et cet index sert de référence pour prendre connaissance des
irritants, des difficultés. La publication de cet index permet alors
de montrer que nous nous dirigeons dans la bonne direction, que
nous éliminons ces irritants. Il y a quelques mécanismes clés en
place qui, comme vous l’avez dit, permettent de maintenir sur la
sellette la majeure partie des provinces et des territoires.

Le sénateur Black : Merci beaucoup. Comme mon collègue, le
sénateur Massicotte, j’aimerais vous féliciter ainsi que vos
collaborateurs. Ce n’est pas parfait, mais c’est un sacré bon
début, et j’aimerais également féliciter mes collègues du comité de
faire avancer autant ce dossier, comme nous continuons de le faire
aujourd’hui.

M. Bains : Oui.

Le sénateur Black :Monsieur le ministre, vous avez fait part de
vos réflexions concernant le processus, plus particulièrement en ce
qui a trait au transport et aux boissons alcoolisées. Existe-t-il un
processus dans le cadre duquel les ministres ou les négociateurs
concernés se rencontreront tous les ans pour maintenir la pression
en vue de la libéralisation du commerce?

M. Bains : Tout à fait. Les rencontres auraient lieu assez
fréquemment. Comme vous le savez, ce n’est que le début, pas la
fin, et nous devons maintenant déployer beaucoup d’efforts afin
de mettre le processus en place pour nous attaquer aux irritants,
harmoniser les règlements et éliminer les barrières existantes.

Le sénateur Black : Mais vous diriez qu’il y a un processus, et
un délai, n’est-ce pas?

M. Bains : Oui, tout à fait.

Le sénateur Black : Si vous deviez situer l’économie canadienne
dans un diagramme circulaire, en fonction du travail que vous
avez fait pour élaborer l’accord de libre-échange canadien, à votre
avis, dans quelle proportion l’économie est-elle maintenant
libéralisée?

M. Bains : C’est une bonne question. Peu importe ce que je dis,
je vais me faire réprimander par mes collaborateurs parce qu’ils ne
sont jamais très à l’aise avec un chiffre précis. Je me rappelle que
la dernière fois que j’étais ici, vous étiez assis juste un peu plus
près de moi et vous avez posé la même question.

Si je devais effectuer une estimation raisonnable en fonction de
la taille de l’économie et des différents secteurs, en tenant compte
de certaines des exemptions — par exemple, dans le libellé, nous
avons exclu différents aspects des questions de sécurité nationale
pour toutes sortes de raisons —, je dirais que le chiffre de
70 p. 100 est raisonnable, monsieur.

Le sénateur Black : Ah, vraiment? Merci, monsieur le ministre.

Le président : Qu’est-ce qui, dans cet accord, vous déçoit le
plus?

M. Bains : C’est une excellente question. Après coup, on se
demande toujours si on avait pu faire les choses différemment et,
comme je l’ai dit, je ne tiens pas à ce que le mieux devienne
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alignment with the provinces, and then as you know, we had an
election recently in B.C., so you never know with the new
government what the new government may impose.

For me, it was really the challenges around alcohol. I must
confess, I felt that we could have done more. I thought there was
substantive work done with the working group. We could have
been more aggressive on that particular file. Frankly, the current
situation right now with regard to Comeau, the fact that that
particular case has now gone to the Supreme Court, proactively,
the government plans to intervene federally, so that might be
another mechanism we have to deal with the issue of liberalizing
alcohol. That’s one area that stood out. We did make some
meaningful progress, but we can do better.

Just for the record, I don’t drink, but it’s an issue that many of
my constituents care about.

The Chair: Neither do I, but they do.

Mr. Bains: Oh, there are three here. Okay. I don’t know why
all this liberalizing alcohol is such a big deal if no one drinks here.

The Chair: It’s not that we haven’t in the past.

Senator Wallin: We won’t revisit those issues.

The Chair: We won’t revisit those issues.

Senator Wallin: Just a couple of points of clarification,
minister, on the dispute settlement. Can you just explain why
a government must initiate a complaint, not an individual or
a corporate entity, if that’s how I understand it?

If a fine is imposed, where does that money collect and gather
and for what is it used?

Mr. Bains: I will defer to my deputy who is looking through his
notes, but we strengthened the dispute settlement mechanism, and
the fines are now up to $10 million, so we think that’s a significant
amount. It’s a great deterrent and a way for us to enforce our
positions and hold particular situations that unfold to account.

With regard to where the money is actually held, that’s a good
question. I don’t have the answer to that. I was going to refer to
my deputy, if he’s in a position to comment on that.

John Knubley, Deputy Minister, Innovation, Science and
Economic Development Canada: This is an issue that’s been
discussed at some length in terms of allowing individuals to come
forward and move forward. We basically created a common fund
that would allow for support for initial individuals to come
forward and provide for dispute resolution action. The answer is
yes; there is movement in this area that allows for individuals to
come forward.

l’ennemi du bien. Notre concordance avec les provinces a été
suivie, comme vous le savez, par les récentes élections en
Colombie-Britannique. Allez donc savoir ce que le nouveau
gouvernement pourra imposer.

Pour moi, cela a vraiment été le dossier difficile des boissons
alcoolisées. Je dois l’avouer, j’ai eu l’impression que nous aurions
pu faire plus. J’ai cru que le groupe de travail avait abattu un
travail important. Nous aurions pu déployer plus d’énergie dans
ce dossier. Franchement, l’affaire Comeau, dont la Cour suprême
est maintenant saisie, les plans d’intervention du gouvernement,
en amont, à l’échelle fédérale, tout cela pourrait nous procurer un
autre mécanisme dans le dossier de la libéralisation du commerce
des boissons alcoolisées. Ce dossier s’est démarqué. Malgré nos
progrès importants, nous pouvons faire mieux.

Personnellement, je suis abstinent, mais, pour beaucoup de mes
électeurs, c’est un enjeu.

Le président : Je ne bois pas non plus, mais eux oui.

M. Bains : Oh! Il y en a trois autres ici. D’accord. J’ignore
pourquoi on fait tout un plat de la libéralisation si personne, ici,
ne boit.

Le président : Ce n’est pas que nous ne l’ayons pas fait dans le
passé.

La sénatrice Wallin : N’y revenons pas.

Le président : Surtout pas.

La sénatrice Wallin : Monsieur le ministre, deux ou trois
précisions seulement sur le règlement des différends. Pouvez-vous
seulement expliquer pourquoi un gouvernement, et non un
particulier ni une personne morale, doit introduire une plainte,
si j’ai bien compris?

Si une amende est imposée, où se retrouve l’argent et à quoi
sert-il?

M. Bains : Je m’en remets à mon sous-ministre qui revoit ses
notes, mais nous avons renforcé le mécanisme de règlement des
différends. Les amendes peuvent désormais atteindre 10 millions
de dollars. D’après nous, c’est salé, très dissuasif, et cela nous
permet de faire passer notre message et d’obtenir des redditions
des comptes pour certaines situations.

Pour l’argent, bonne question, mais je n’ai pas la réponse.
J’allais demander à mon sous-ministre d’y répondre, s’il peut.

John Knubley, sous-ministre, Innovation, Sciences et
Développement économique Canada : Cela a été assez longuement
discuté, la possibilité, pour des particuliers, d’intervenir et de
pousser l’affaire plus loin. Nous avons essentiellement créé un
fonds commun pour financer leurs premières interventions et la
résolution des différends. C’est donc oui; ce dossier, celui des
plaintes introduites par des particuliers, évolue.
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Senator Wallin: If the fine is imposed, $10 million, pick
a number, does that then go back into the fund? Is that what
you’re suggesting, to help people? So it stays within the system.

Mr. Knubley: It does.

Senator Wallin: And everyone agreed that government only
could initiate?

Mr. Knubley: Individuals can now initiate as well.

Senator Wallin: Because it sort of said something different.
Thank you.

Senator Wetston: Thank you, and congratulations, minister,
and to your officials as well.

I want to ask you a question, if I may, about the regulatory
harmonization. I will not pursue the fact that you have not
advanced the potential of a national securities commission,
but I can’t help mentioning it. I have spent many years of my
life trying to do that. In any event, I’ll get to the more formal
question.

You mentioned working groups, and the challenges are
enormous to achieve harmonization. I think that the regulatory
mechanisms to achieve it will be challenging, obviously, and you
did mention it to some extent.

Can you potentially provide us a bit more information on your
expectations with respect to implementation of those particular
efforts in regulatory harmonization?

Mr. Bains: Absolutely. There are two specific measures I can
speak to in terms of the execution and implementation of the
agreement. Some regulatory changes will take place by July 1,
and then legislation will be brought forward this fall as well.
Those two are specific measures that speak to the negotiated
Canadian free trade agreement. Above and beyond that, the
working groups are established to continue to work on some of
the outstanding regulatory issues, for example, alcohol.

Senator Wetston: I have a more general question, minister, if
I may. The Canadian free trade agreement is obviously a very
important part of the overall economic strategy of the government.

Mr. Bains: Correct.

Senator Wetston: That’s my thought, and I suspect you would
agree with that.

How do you see the future of economic growth in Canada as
a result of your accomplishments here with the CFTA?

Mr. Bains: This speaks to our government’s clear strategy
and articulation around the fact that we have to be open.
Our government has been clear that, as a market of 35 million
people, for us to succeed, grow and maintain a quality of life, we
need to be open to trade, and hence why we’ve strengthened our
home-field advantage to the Canadian free trade agreement and

La sénatrice Wallin : Si une amende de 10 millions, peu
importe, est imposée, l’argent retourne-t-il dans le fonds?
Est-ce, comme vous semblez le dire, pour aider les plaignants?
L’argent reste donc dans le système.

M. Knubley : Eh oui.

La sénatrice Wallin : Et tous étaient d’accord pour que seul le
gouvernement puisse introduire une plainte?

M. Knubley : Les particuliers aussi peuvent maintenant le faire.

La sénatrice Wallin : Tel que c’était exprimé, cela semblait dire
autre chose. Merci.

Le sénateur Wetston : Merci à vous, monsieur le ministre et
à vos adjoints aussi, et toutes mes félicitations.

Permettez que je vous questionne sur l’harmonisation de la
réglementation. Je n’insisterai pas sur le fait que vous n’avez pas
fait progresser le dossier d’une commission nationale des valeurs
mobilières, mais je ne peux pas m’empêcher de le mentionner.
J’ai consacré de nombreuses années de ma vie à essayer de le faire.
Quoi qu’il en soit, j’en viens à la question en bonne et due forme.

Vous avez parlé de groupes de travail et des défis énormes de
l’harmonisation. Je pense que les mécanismes réglementaires pour
y parvenir poseront manifestement des difficultés, et vous en avez
parlé dans une certaine mesure.

Pouvez-vous nous éclairer un peu plus sur vos attentes
relativement à la mise en œuvre de ces efforts particuliers dans
l’harmonisation de la réglementation?

M. Bains : Absolument. Pour l’exécution et la mise en œuvre
de l’accord, je peux vous parler de deux mesures particulières.
Des modifications réglementaires entreront en vigueur d’ici
le 1er juillet, puis les projets de loi seront déposés à l’automne,
également. Voilà deux mesures particulières reliées à l’accord
négocié de libre-échange canadien. De plus, les groupes de travail
sont établis pour poursuivre le travail sur certaines questions de
réglementation en suspens, par exemple les boissons alcoolisées.

Le sénateur Wetston : Monsieur le ministre, permettez-moi une
question plus générale. L’Accord de libre-échange canadien est
visiblement un élément très important de la stratégie économique
globale du gouvernement.

M. Bains : C’est exact.

Le sénateur Wetston : C’est ce que je pense et je savais que vous
seriez d’accord.

Comment entrevoyez-vous l’avenir de la croissance économique
canadienne du fait de vos réalisations ici, dans le dossier
de l’accord?

M. Bains : Cela témoigne de la stratégie limpide de notre
gouvernement et de la nécessité, pour nous, de nous ouvrir.
Notre gouvernement n’a pas caché que, pour que notre marché de
35 millions de personnes prospère, croisse et maintienne sa qualité
de vie, nous devions nous ouvrir au commerce, raison pour laquelle
nous avons renforcé notre situation prépondérante dans notre
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why we have pursued ambitious free trade agreements such as
CETA and other bilateral initiatives, and also currently with
regard to NAFTA.

We recognize that we genuinely have to be open to trade.
We also have to be open to investment, and hence why we’ve
changed the threshold amount for investments under the net
benefit test for the ICA process, the Investment Canada Act, to
up to $8 billion. And we’re open to people, which is why we
introduced a Global Skills Strategy that says that if you’re
a company and you want to bring in somebody who is in high
demand, with specialized skills, they can now come to Canada
within 10 days’ processing time.

We think that’s a game changer, and that speaks to the overall
approach we have. If we’re open to markets, to investment and to
people, that will enable us to compete. It’s really not about
productivity, which is important, but also our ability to compete.
In order for us to be competitive, we need to have access to global
funds, resources, talent and markets. That’s where this comes into
play, and it speaks to the open approach of our government.

Senator Ringuette: Thank you, and I add my voice to
congratulate you on this.

You indicated that this agreement will open up trade within
our borders in almost every sector of the economy. What sector of
our economy will not be included?

Mr. Bains: As I mentioned, certain exemptions were placed.
For example, for us, when we’re dealing in the procurement area,
procurement was a big achievement. We were able to move the
yardstick there.

By the way, if you look at the recommendations made by
your committee, except for recommendation 1, item 6, having
a permanent co-chair position, and recommendation 5, increasing
the funding allocated to the secretariat, everything else we adopted.
We felt that it was very much in line with what you heard and what
we heard as well.

Those are the exemptions. For example, on procurement,
if our national security agencies want to have a carve-out for
procurement because of national security issues — CSIS, RCMP,
et cetera— they can do that. That is why we would say almost the
entire economy. Those are the types of exemptions that exist in
a range of areas that we have articulated at our level around
languages, for example. We’ve also indicated a clear exemption in
those areas to demonstrate where we think we need to. That’s why
it doesn’t cover the entire economy. We did not want to mislead the
Canadian public or businesses or investors that this covers every
aspect of the economy.

Senator Enverga: I would like to add my congratulations to
the progress.

propre pays en faisant une place à l’Accord de libre-échange
canadien et avons cherché à conclure des accords ambitieux de
libre-échange tels que l’Accord économique et commercial global et
d’autres initiatives bilatérales et que nous examinons actuellement
l’ALENA.

Nous reconnaissons la nécessité de nous ouvrir véritablement
au commerce. C’est vrai aussi des investissements, raison pour
laquelle nous avons modifié le montant seuil des investissements
visés par le critère de l’avantage net de la Loi sur Investissement
Canada, pour l’élever à 8 milliards. Et nous sommes aussi
accueillants pour les personnes, d’où une stratégie en matière de
compétences mondiales permettant à une entreprise désireuse de
faire venir dans notre pays quelqu’un dont les compétences
spécialisées font l’objet d’une forte demande de le faire en moins
de 10 jours, le délai de traitement de son dossier.

Ce virage, d’après nous, caractérise notre façon générale de faire.
Notre ouverture aux marchés, à l’investissement et aux compétences
nous permettra d’affronter la concurrence. Il ne s’agit pas vraiment
de productivité seulement, laquelle est importante, mais aussi de
pouvoir affronter la concurrence. À cette fin, nous devons avoir
accès aux ressources, à l’argent, aux talents et aux marchés de
partout dans le monde. Voilà où cela intervient. Cela témoigne de
l’ouverture de notre gouvernement.

La sénatrice Ringuette :Merci. Puis-je à mon tour vous féliciter
à ce sujet?

Vous avez dit que cet accord débloquera les échanges
commerciaux à l’intérieur de notre pays dans presque tous les
secteurs de l’économie. Quels seront les secteurs oubliés?

M. Bains : Comme je l’ai dit, des exceptions étaient prévues.
Par exemple, nous avons accompli beaucoup dans le secteur des
approvisionnements. Nous avons été en mesure de changer les
critères.

À propos, parmi les recommandations de votre comité, toutes
ont été adoptées, excepté la recommandation 1, article 6, sur un
poste permanent de coprésident, et la recommandation 5, sur
l’augmentation du financement du secrétariat. Nous avons eu le
sentiment de nous conformer aux témoignages que vous et nous
avons entendus.

Voilà les exceptions. Par exemple, dans le secteur des
acquisitions, nos agences nationales de sécurité — Service
canadien du renseignement de sécurité, Gendarmerie royale du
Canada, et cetera — peuvent s’en réserver une partie, pour des
motifs de sécurité nationale. Voilà pourquoi je dirais que c’est
presque toute l’économie. Il y a les exceptions dans une gamme de
domaines qui s’ordonnent, à notre niveau, en fonction de critères
linguistiques, par exemple. Nous avons distingué une exception
dans ces domaines pour montrer que nous y voyons la nécessité.
Voilà pourquoi cela ne touche pas à toute l’économie. Nous ne
voulions pas faire croire le contraire au public canadien, aux
entreprises ou aux investisseurs.

Le sénateur Enverga : Je vous félicite, moi aussi, pour ce progrès.
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You mentioned in your speech that the government has
pledged to work to announce trade in beer, wine and spirits within
a specific timeline. Can you share that with us? What is the
timeline at this point?

Mr. Bains: Absolutely. The clock starts July 1, when the
agreement comes into force. After one year, the working group
would have a plan in place to deal with liberalizing alcohol.
The objective is that, over the year, we would work with the
provinces and territories to determine a road map of how we can
liberalize alcohol. As I said, this was an important issue we
wanted to deal with in terms of the CFTA.

Also, as I mentioned, with regard to the Comeau decision that’s
now gone to the Supreme Court, we will be intervening and
articulating our position on how we can further liberalize alcohol.

I think both processes are very clear. The one in the Supreme
Court, we don’t dictate the timeline. That will be determined by
the Supreme Court. But for our particular Canada free trade
agreement, we will have a plan in place a year after the agreement
starts, which is on July 1.

Senator Enverga: Are all the agreements binding?

Mr. Bains: Absolutely, yes, and hence why we signed onto it.
The overall agreement was ratified by all the ministers and they
were there. Just like us, as we’re going through the process of
changing our regulations and bringing in legislation, they will do
the same as well. They have committed to this. We have a detailed
agreement that we all signed and that we disclosed to the public in
April, so that would make it binding.

[Translation]

Senator Maltais: Minister, I have sat in various legislatures in
my country for 18 years, and I have always considered it an
aberration that Canada signed free trade agreements with other
countries, while in our own country it was very difficult to do
business. I will get back to that. There was an attempt around
1987 between Quebec and Ontario that fell apart over the issue of
labour mobility.

What guarantees did the provinces give you concerning labour
mobility? In Quebec labour is very sector-based because of the
unions. There are very powerful unions from one region to
another, and it is very difficult for a worker to leave Montreal to
go to work on the North Shore, and vice versa. How will a worker
from Vancouver be able to come and work in Quebec?

[English]

Mr. Bains: Thank you for your question. The issues around
labour and labour provisions were dealt with previously in the
Agreement on Internal Trade.

Vous avez dit, dans votre déclaration préliminaire, que le
gouvernement s’était engagé à pouvoir annoncer l’avènement,
dans un délai précis, d’échanges commerciaux de bières, de vins et
de spiritueux. Pouvez-vous nous renseigner à ce sujet? Quel est
l’échéancier, actuellement?

M. Bains : Absolument. L’échéancier commence le 1er juillet,
avec l’entrée en vigueur de l’accord. Un an plus tard, le groupe de
travail aura mis en place un plan pour la libéralisation du
commerce des boissons alcoolisées. Pendant l’année, nous voulons
collaborer avec les provinces et les territoires à l’élaboration d’un
plan pour cette libéralisation. Comme je l’ai dit, c’était un enjeu
important que nous voulions régler dans le cadre de l’Accord de
libre-échange canadien.

De plus, comme je l’ai dit, au sujet de l’affaire Comeau, dont est
maintenant saisie la Cour Suprême, nous interviendrons et
exposerons notre position sur cette libéralisation.

Je pense que les deux processus sont très limpides. Dans celui de
la Cour suprême, nous n’avons aucune influence sur l’échéancier,
qui relève entièrement d’elle. Mais, pour notre accord particulier de
libre-échange canadien, nous aurons un an après son entrée en
vigueur, le 1er juillet, un plan prêt à appliquer.

Le sénateur Enverga : Les accords lient-ils les parties?

M. Bains : Absolument. C’est pourquoi, d’ailleurs, nous les
avons signés. L’accord global a été ratifié par tous les ministres, et
ils étaient présents. Tout comme nous, alors que nous entreprenons
de modifier nos règlements et d’adopter des lois, ils feront de
même. Ils s’y sont engagés. Nous avons un accord détaillé, que
nous avons tous signé et que nous avons publié en avril, ce qui le
rendrait contraignant.

[Français]

Le sénateur Maltais : Monsieur le ministre, cela fait 18 ans que
je siège à différents parlements dans mon pays, et j’ai toujours
trouvé aberrant que le Canada signe des ententes de libre-échange
avec d’autres pays, alors que dans notre propre pays, il était très
difficile de faire des affaires. Je vais revenir là-dessus. Il y a eu une
tentative vers 1987 entre le Québec et l’Ontario qui est tombée
à l’eau en raison de la mobilité de la main-d’œuvre.

Quelles garanties les provinces vous ont-elles données en
ce qui concerne la mobilité de la main-d’œuvre? Au Québec,
la main-d’œuvre est très sectorisée par les syndicats. Il y a des
syndicats très puissants d’une région à l’autre, et il est très
difficile pour un travailleur de partir de Montréal pour aller
travailler sur la Côte-Nord, et vice versa. Comment un travailleur
de Vancouver pourra-t-il venir travailler à Québec?

[Traduction]

M. Bains : Je vous remercie pour la question. Les questions de
main-d’œuvre et les clauses sur la main-d’œuvre faisaient l’objet,
avant, de l’Accord sur le commerce intérieur.
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As you know, there have been many amendments since the
original agreement came into place in 1995, and there have been
many updates and provisions.

In this particular instance, when we proceeded with the
Canadian free trade agreement, we didn’t make any additional
changes to labour mobility and labour regulations specifically.
I have before me chapter 7, around labour mobility obligations.
It’s consistent with the existing Agreement on Internal Trade.
Basically, the provisions are clear that it allows for individuals, as
I mentioned before— from welders to accountants like myself—
to have better mobility to work across the country.

The issue around credential recognition is a challenge
we’re seeing as well. We’re working with the provinces on that.
That’s the outstanding irritant.

Senator Unger: Thank you, minister, for your presentation.
My issue does not concern alcohol. I’m from Alberta — from
Edmonton. My issue is pipelines. As you know, Alberta has
wanted to export more oil and has been stymied. I would
appreciate your comments about that.

Mr. Bains: Thank you. In the broader context, our government
has been clear when our Prime Minister was leader of the
opposition party, he supported the Keystone pipeline, for
example, and that particular initiative. Under our current
government, we have proceeded with approving three pipelines,
which we think clearly demonstrates our ability to get that social
contract that we need to proceed with pipelines.

We’ve been very clear on a broader context that we need to
find that balance of achieving our targets when it comes to
reducing our greenhouse gas emissions through those targets at
the Paris Accord. We’ve also been very clear that we need to grow
the economy as well. We’ve been able to strike the right balance.
In a broader context, that’s our approach when it comes to
pipelines, and we’ve articulated that position.

With respect to this particular free trade agreement, there are
some specific measures around energy efficiency that will also be
good for the manufacturing and energy community — standards
around compliance, certification— all of that will be harmonized
as well.

In a broader context, we have been clear on our position with
the ability of Alberta and other jurisdictions to export and get
their product to market and international markets more easily.

With regard to this specific free trade agreement, there are
issues around energy efficiency as well that were dealt with in
a meaningful way around certification, compliance and all those
standards that existed that will be harmonized now.

Senator Unger: I mean actually seeing those pipelines get built,
because there are many irritants or obstacles.

Comme vous le savez, de nombreuses modifications ont été
apportées à l’accord originel de 1995 et il s’y est ajouté de
nombreuses actualisations et clauses.

Dans ce cas particulier, nous n’avons pas, dans l’Accord de
libre-échange canadien, apporté de modifications supplémentaires
aux règlements sur la main-d’œuvre et sa mobilité. J’ai, sous les
yeux, le chapitre 7, sur les obligations en matière de mobilité de la
main-d’œuvre. Il coïncide avec l’accord en vigueur sur le
commerce intérieur. Essentiellement, les clauses permettent bien
aux particuliers, comme je l’ai dit, des soudeurs aux comptables
comme moi-même, d’être plus mobiles pour travailler dans
notre pays.

La question de la reconnaissance des titres de compétence nous
semble aussi poser une difficulté. À cette fin, nous collaborons
avec les provinces. Ça reste le point épineux.

La sénatrice Unger : Merci, monsieur le ministre, pour votre
exposé. Ma question ne concerne pas l’alcool. Je viens de l’Alberta,
d’Edmonton. Elle porte sur les pipelines. Comme vous le savez,
l’Alberta voulait exporter plus de pétrole, et ses projets ont été
contrariés. Je vous serais reconnaissante d’entendre votre opinion
là-dessus.

M. Baines : Merci. De manière générale, notre gouvernement
a été clair quand notre premier ministre était chef du parti
d’opposition, il a appuyé le projet de pipeline Keystone, par
exemple, et cette initiative particulière. Arrivés au pouvoir, nous
avons approuvé trois pipelines, ce qui, d’après nous, prouve notre
capacité de conclure le contrat social nécessaire pour procéder
à leur construction.

De manière plus générale, nous avons été très clairs sur la
nécessité de concilier nos objectifs de réduction de nos émissions
de gaz à effet de serre, qui découlent de l’accord de Paris. Nous
avons aussi affirmé très clairement qu’il fallait aussi stimuler
l’économie. Nous avons pu trouver le juste milieu. Dans un
contexte plus large, c’est notre manière de faire pour les pipelines,
et nous avons exprimé cette position.

Dans cet accord de libre-échange, des mesures particulières
favorisant l’efficacité énergétique profiteront aussi aux fabricants et
aux producteurs d’énergie — normes de conformité, certification
—, et elles feront aussi toutes l’objet d’une harmonisation.

Dans un contexte plus large, nous avons explicité notre
position sur la capacité de l’Alberta et d’autres provinces ou
territoires d’exporter plus facilement leurs produits et de les
mettre sur le marché, y compris les marchés internationaux.

En ce qui concerne cet accord particulier de libre-échange, nous
avons sensiblement réglé des problèmes touchant l’efficacité
énergétique par la certification, la conformité et la normalisation
prochaine de toutes les normes qui étaient en vigueur.

La sénatrice Unger : Je veux dire la construction effective de ces
pipelines, parce qu’il subsiste de nombreuses causes de friction ou
de nombreux obstacles.
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Mr. Bains: As you know, we’ve set in motion now very
clearly our desire to proceed with the projects. We’re obviously
working very actively on that. Minister Carr, who is responsible
for natural resources, is constantly engaged with the business
community, the provinces and stakeholders in how we can move
this process forward.

We recognize that those pipelines are really critical to our
economy as well. The three we have approved, for example,
will generate close to 27,000 jobs, so we recognize that proceeding
in a timely manner is important. We also want to make sure
the conditions are met that were set out with regard to the
approval process.

The Chair: Are there matters, minister, that are not quite
solved but you see there being a good chance of resolving in the
near future?

Mr. Bains: There are always matters. That’s what the working
groups are designed to establish. We have got issues around food
safety rules; trucking regulations, as I mentioned; and issues
around energy efficiencies. These are the kind of issues that we
want to deal with in a timely manner.

I’ve said we actually have a clear process and framework in
place. It’s a negative-list approach, so everything is encompassed
and you have to explain the exemptions. That puts the onus on
why these exemptions exist. You actually had in your report
a one-pager I want to highlight, which is the 10 weirdest barriers
to trade. That pretty much highlights them. You’re telling me that
there’s a traffic jam that some truck configurations must be
driven at night in British Columbia, for example, or that a sticky
situation — this one for sure really irritates me — provincial,
territorial and federal standards for maple syrup grades differ.

The point is these kinds of irritants you’ve highlighted that
I also acknowledge and support will be part of the working
groups to deal with in a timely manner.

The Chair: I asked you that question because it might be an
opportunity in the fall for us to do some hearings that might bring
more of those matters to the fore.

Mr. Bains: I would welcome that opportunity, because it allows
me the ability when I meet with my counterparts to say, ‘‘This is
what the Senate committee did, above and beyond the work you’ve
done, to help implement and execute.’’ You’ve heard from
consumer groups and business groups. That would be very helpful.

Senator Black: I want to shift gears ever so slightly, given that
the minister is here, but with your consent.

The Chair: If the minister agrees, that’s fine.

Mr. Bains: I have no objections. As I said, I have my deputy
here to answer all the difficult questions.

Senator Black: I don’t think these are difficult anyway.

I want to talk about the super cluster. I have three questions in
respect to the initiative. First, congratulations. A billion dollars to
spur innovation is a very good thing in Canada. I’m wondering,

M. Bains : Comme vous le savez, nous avons donné suite très
clairement à notre désir d’entreprendre les projets. Visiblement,
nous y travaillons très sérieusement. Le ministre Carr, chargé des
ressources naturelles, est en relation constante avec le milieu des
affaires, les provinces et les joueurs du secteur pour trouver une
façon d’accélérer le processus.

Nous reconnaissons aussi le caractère vraiment essentiel de ces
pipelines pour notre économie. Les trois dont nous avons autorisé
les projets, par exemple, créeront près de 27 000 emplois. Nous
reconnaissons donc l’importance d’agir rapidement. Nous voulons
aussi nous assurer de satisfaire aux conditions fixées pour le
processus d’approbation.

Le président : Monsieur le ministre, subsiste-t-il des questions
encore non résolues mais qui, d’après vous, ont bien des chances
de l’être dans un proche avenir?

M. Bains : Il y en a toujours. C’est de leur détermination que
sont chargés les groupes de travail. Les règles sur l’innocuité des
aliments, les règlements sur le camionnage, comme je l’ai dit, et
l’efficacité énergétique nous causent des problèmes. Ce sont le
genre de dossiers que nous voulons classer rapidement.

J’ai dit que notre processus et son cadre étaient clairs.
Ils appliquent une méthode de la liste négative : tout est compris,
et il faut justifier les exceptions. C’est l’obligation à respecter.
Je tiens à mettre en évidence une page édifiante de votre rapport,
celle qui est intitulée « Les 10 barrières au commerce intérieur les
plus absurdes ». Ainsi, certains types de camions ne peuvent être
conduits que la nuit en Colombie-Britannique, par exemple,
ou — cette barrière m’irrite vraiment —, les normes provinciales,
territoriales et fédérales sur les catégories de sirop d’érable
sont différentes.

L’essentiel est que les groupes de travail seront saisis de ces
obstacles que vous avez particulièrement dénoncés, dont je
reconnais aussi l’existence, et je vous appuie là-dessus. Ils s’en
occuperont rapidement.

Le président : Je vous ai posé la question, parce que ce pourrait
être pour nous l’occasion, en automne, d’organiser des séances
pour en dénoncer d’autres.

M. Bains : Je salue l’occasion, parce qu’elle me permet, quand
je rencontre mes homologues, de mettre en évidence le travail du
Sénat en plus de celui que vous avez accompli, c’est-à-dire mettre
en œuvre et exécuter. Vous avez entendu les témoignages de
groupes de consommateurs et d’entreprises. Ce serait très utile.

Le sénateur Black : Si vous permettez, vu que le ministre est ici,
je veux abuser un peu plus de sa présence.

Le président : S’il y consent, cela me va.

M. Bains : Je n’y vois pas d’objection. Comme je l’ai dit, mon
sous-ministre est ici pour répondre à toutes les questions difficiles.

Le sénateur Black : Je ne crois pas qu’elles le soient.

Parlons des supergrappes. J’ai trois questions sur cette
initiative. Tout d’abord, toutes mes félicitations. Un milliard
de dollars pour stimuler l’innovation, c’est très bon pour le
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minister, if you and your colleagues in taking the decisions that
you will, have you any industries that you have prioritized that
you are looking to benefit?

Mr. Bains: Yes. We haven’t highlighted any specific industry,
but we have looked at some sectors or areas of high growth that
we identified in our budget. For example, we talked about our
commitment to clean energy. That was one area in the budget.
Clean resources, advanced manufacturing, agri-food — Dominic
Barton talked a great deal with the Growth Council. There are
a few more examples that exist. We’ve identified about six in
our budget.

Senator Black: Thank you. I have seen those, and I wondered
whether, as the process has moved forward, if there was any
refinement of that thought at all.

Mr. Bains: Again, we don’t want to be prescriptive. Health
biosciences are very important in my riding; there are so many
medical devices, pharmaceutical companies, et cetera. That’s one
of the themes as well. But the example I often cite is CAE. It does
a lot of simulation and training in aviation. It’s used in technology
now, not only for simulating aviation but also for the health
care sector.

There are a lot of these cross-platforms that exist, so we
have to be careful not to prescribe. We put forward a very open,
competitive process around superclusters and identified the
criteria. The response has been overwhelmingly positive, but we
only want to fund up to three to five, so that billion dollars you
talked about the $950 million —

Senator Black: That was my next question. That’s your
decision, is it?

Mr. Bains: Yes. Our clear strategy is that we want to avoid the
peanut butter approach. We want to focus these limited resources
on the best possible bids in a very open and competitive process.
We don’t know what it’s going to look like. It’s really incredible
to see when you bring people from different sectors and different
levels of government with academic institutions, a lot of the magic
happens there. Some of these proposals might over-exceed our
expectations; I’m actually confident they will.

We want to be very thoughtful about how we deploy our funds;
hence why we have selected three to five possible decision points
as opposed to many more than that.

Senator Black: I’m very happy to hear that.

Finally, do you have any regional guidelines in place?
That is to say, of the three to five, do you want one for
Atlantic Canada, one for the Pacific, one for the Prairies and
two for downtown Toronto?

Canada. Je me demande, monsieur le ministre, si vous et vos
collègues, quand vous prendrez les décisions, vous envisagez d’en
faire profiter des industries que vous aurez privilégiées?

M. Bains : Oui. Nous n’avons pas mis en avant une industrie
précise, mais nous avons examiné des secteurs ou domaines
à forte croissance et nous les avons nommés dans le budget.
Par exemple, nous avons parlé de notre engagement à l’égard des
énergies propres. C’est un des secteurs ciblés dans le budget.
Les ressources propres, la fabrication de pointe, l’agroalimentaire
— Dominic Barton a fait beaucoup de travail avec le Conseil
consultatif en matière de croissance économique. Il y a d’autres
exemples. Nous en avons nommé environ six dans le budget.

Le sénateur Black :Merci. J’ai vu les domaines nommés dans le
budget et je me demandais si la réflexion s’était précisée depuis
que le processus a été amorcé.

M. Bains : Je le répète, nous ne voulons pas être restrictifs.
La santé et les sciences biologiques sont très importantes dans ma
circonscription; il y a tellement de dispositifs médicaux, d’entreprises
pharmaceutiques, et cetera. C’est aussi un des domaines. L’exemple
que je donne souvent est celui de CAE. Cette entreprise offre
beaucoup de services de simulation et de formation dans le domaine
de l’aviation. Or, aujourd’hui, ses solutions technologiques sont
utilisées non seulement pour faire de la simulation dans le domaine
de l’aviation, mais aussi dans le secteur des soins de santé.

Les entreprises hybrides de ce genre sont nombreuses; nous
devons donc veiller à ne pas être restrictifs. Nous avons lancé un
processus concurrentiel très ouvert pour les supergrappes et nous
avons établi des critères. Les réactions sont largement positives,
mais nous voulons seulement subventionner trois à cinq projets.
Ainsi, le milliard de dollars dont vous avez parlé, les 950 millions
de dollars...

Le sénateur Black : C’était ma prochaine question. C’est donc
la décision que vous avez prise?

M. Bains : Oui. Nous ne voulons absolument pas adopter une
approche uniforme. Nous voulons affecter nos ressources limitées
aux meilleures propositions au moyen d’un processus concurrentiel
très ouvert. Nous ne savons pas ce qui sera proposé. C’est
incroyable de voir ce qui arrive lorsqu’on réunit des gens du milieu
universitaire, de différents ordres du gouvernement et de secteurs
divers. Certaines propositions dépasseront peut-être nos attentes;
en fait, je suis certain que ce sera le cas.

Nous souhaitons investir nos fonds de manière très judicieuse.
C’est pour cette raison que nous avons décidé de financer de trois
à cinq propositions, et non un nombre supérieur à cela.

Le sénateur Black : C’est très bien.

Enfin, y a-t-il des restrictions régionales? Autrement dit, des
trois à cinq projets, doit-il y en avoir un dans le Canada
atlantique, un dans la région du Pacifique, un dans les Prairies et
deux à Toronto?
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Mr. Bains: No, nothing like that. We recognize the regional
strengths and weaknesses that exist. I’m confident that in this
process, every region will be able to compete. It is a level
playing field. We have strengths across the country. You
shouldn’t underestimate agriculture, forestry, mining, for example.
People view them as traditional sectors, but I would say artificial
intelligence, which is a very critical horizontal platform, can be
a great enabler for the financial sector, agriculture, mining,
et cetera. If they partner up, a lot of interesting things can
happen. That means we’re open to proposals from across
the country.

Senator Black: Great. Thank you very much.

Senator Wetston: One of the economic conditions that always
troubled me is excessive fragmentation in Canada. It’s our
strength; sometimes we think it’s a strength and sometimes
we consider it to be a weakness. I think we’ve seen it across
some sectors.

It’s more challenging today in achieving convergence in
a multi-speed, global economy where various economic
conditions exist and need to be managed in that context.

One of the things that invariably comes up when it comes to
trade is competition on one side and trade on the other side.
I think of trade barriers as something that inhibit the opportunity
for competition and market forces.

Do you see opportunities here by opening up trade barriers to
allow market forces to potentially, across the country, discipline
price and increase or enhance economic efficiency?

Mr. Bains: That’s the objective; that’s the exact goal. We want
to see the intensification of competition. In order to do that, we
need to level the playing field and eliminate any barriers that may
exist or any kind of mechanism that favours one sector, one
region or one company versus the others. That’s really the
objective — to intensify that competition.

And you’re absolutely right: Fragmentation just protects the
status quo. For our companies to be able to succeed going forward,
they not only need to succeed in Canada but they have to think in
the global context. We’re actually doing them harm in the long run
if we continue to create conditions that protect them in this way. So
we feel that by levelling the playing field, by eliminating these
barriers and creating those conditions of competition, we’re
actually setting them up for success in the long-run.

I totally agree with you that fragmentation does have its
advantages. We’re not perfect. We, in Canada, have supply
management, for example, and other measures in place that exist
as well.

I think that our approach in this particular free trade
agreement was clearly to create a level playing field and to see
more competition, which would mean more choice for consumers
and better price points as well.

M. Bains : Non. Nous reconnaissons que toutes les régions ont
des forces et des faiblesses. Je suis convaincu que toutes les régions
pourront participer au processus. Elles font concurrence à armes
égales. Chacune des régions du pays a ses forces. Il ne faut pas
sous-estimer les secteurs agricole, forestier ou minier, par exemple.
Les gens les considèrent comme des secteurs traditionnels, mais je
dirais que l’intelligence artificielle, une plateforme horizontale
cruciale, peut être un grand catalyseur pour le secteur des finances,
de l’agriculture, de l’exploitation minière, et cetera. L’alliance
de ces secteurs pourrait donner des résultats intéressants. Nous
acceptons donc des propositions de partout au pays.

Le sénateur Black : Très bien. Merci beaucoup.

Le sénateur Wetston : Une des conditions économiques qui m’a
toujours troublé, c’est la fragmentation excessive au Canada.
C’est notre force; parfois, nous la voyons comme une force et
parfois comme une faiblesse. Nous avons constaté ce fait dans
certains secteurs.

La convergence est plus difficile à atteindre aujourd’hui, dans
le contexte d’une économie mondiale à plusieurs vitesses qui
comporte des conditions économiques diverses devant être gérées.

Dans toute discussion sur le commerce, on finit toujours par
opposer la concurrence et les échanges. Je considère les obstacles
au commerce comme quelque chose qui inhibe la concurrence et
les forces du marché.

Croyez-vous qu’en supprimant les obstacles au commerce, nous
permettrons aux forces du marché de régler les prix à l’échelle du
pays et d’accroître ou d’améliorer l’efficacité économique?

M. Bains : C’est précisément le but. Nous voulons intensifier la
concurrence. Pour y arriver, nous devons uniformiser les règles du
jeu et supprimer les obstacles ou tout mécanisme qui favorise un
secteur, une région ou une entreprise au détriment des autres.
C’est l’objectif réel : l’intensification de la concurrence.

Vous avez tout à fait raison : la fragmentation ne fait que
renforcer le statu quo. Pour que nos entreprises continuent
à prospérer, elles doivent non seulement réussir au Canada, mais
aussi se tourner vers le marché mondial. En continuant à créer des
conditions qui les protègent de la sorte, à long terme, nous leur
nuisons. Nous croyons donc qu’en uniformisant les règles du jeu,
en supprimant les obstacles et en créant des conditions qui
favorisent la concurrence, nous leur ouvrons les portes de la
réussite à long terme.

Je suis tout à fait d’accord avec vous que la fragmentation
comporte des avantages. Nous ne sommes pas parfaits. Par
exemple, le Canada applique des mesures de gestion de l’offre,
entre autres.

Avec cet accord de libre-échange, nos objectifs étaient
d’uniformiser les règles du jeu et d’accroître la concurrence, afin
de donner plus de choix aux consommateurs et d’améliorer
les prix.
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On fragmentation, one of the initiatives we’re working on, which
is unrelated but I think it speaks to our government’s commitment,
is around data. There’s a lot of data fragmentation as well.
In a new digital economy, we can see enormous opportunities there
as well, and we look forward to the opportunity to speak to you
about our plans on that going forward as well.

Senator Wetston: Thank you.

[Translation]

Senator Maltais: Minister, Canada is about to enter the
European market. It is making growing inroads in Asian markets.
Canadian agriculture is well regarded throughout the world for
the quality of its traceability and the safety of its products. I sit on
the Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry, and
all of the people we questioned have told us that agriculture must
evolve toward better technology than we currently have, whether
we are talking about machinery, analysis or soil management.
Agriculture is also facing environmental constraints. Are you
going to make agriculture a priority sector over the next
few years?

[English]

Mr. Bains: Thank you for your question. I am in violent
agreement with you with the potential of agriculture. It’s one of
those key areas that was identified in our budget: agri-food.
As I mentioned, my deputy here was a former Deputy Minister of
Agriculture, so he is a big supporter of the agriculture potential
in Canada.

We believe that this is a very strategic opportunity for us.
As you said, our brand is strong, our food quality is great. There’s
growing demand and appetite in a lot of these key markets,
particularly in the emerging markets, in China or India, where
there’s an enormously vibrant middle class that’s there. And guess
what? They want the same things you and I eat, and we produce
them here in Canada. There’s also an opportunity for us to focus
on value added as well. My colleague the Minister of Agriculture
is focusing on value added.

In order to see success in that sector — and you’re absolutely
right — it really is about technology adoption, how we can
leverage the strengths we have there and really infuse innovation
and investments in agriculture for us to be able to take advantage
of the global market opportunities and make our companies more
export oriented. Hence why we have introduced a new strategic
investment fund that was announced in the budget.

This particular fund was very sector focused. It was aerospace
and auto, primarily, and it had some other components to it.
We have made it sector agnostic now, and we really opened it up
to many sectors. We think that will benefit a lot of proposals
coming from the agricultural sector.

Pour ce qui concerne la fragmentation, nous travaillons à un
projet sur les données; ce n’est pas relié, mais je pense que cela
témoigne de l’engagement de notre gouvernement. Il y a aussi
beaucoup de fragmentation des données. La nouvelle économie
numérique offre d’énormes possibilités dans ce domaine également,
et nous avons hâte de vous présenter nos plans à cet égard.

Le sénateur Wetston : Merci.

[Français]

Le sénateur Maltais : Monsieur le ministre, le Canada s’apprête
à entrer dans le marché européen. De plus en plus, il s’ouvre aux
marchés asiatiques. L’agriculture canadienne est très reconnue
dans le monde pour la qualité de sa traçabilité et la sécurité de
ses produits. Je siège au Comité sénatorial de l’agriculture et des
forêts, et tous les gens que nous avons interrogés nous disent
que l’agriculture doit évoluer vers une meilleure technologie que
celle que nous avons présentement, que ce soit au chapitre de la
machinerie, de l’analyse et de l’entretien des sols. Elle fait également
face à des contraintes environnementales. L’agriculture est-elle un
secteur que vous allez privilégier au cours des prochaines années?

[Traduction]

M. Bains : Merci pour la question. Je suis totalement d’accord
avec vous pour ce qui touche le potentiel de l’agriculture. C’est un
des secteurs clés que nous avons nommés dans le budget :
l’agroalimentaire. Comme je l’ai déjà dit, mon sous-ministre ici
présent a déjà été sous-ministre de l’Agriculture; il croit donc
fermement au potentiel du secteur canadien de l’agriculture.

Nous sommes d’avis qu’il s’agit pour nous d’une occasion
stratégique. Comme vous l’avez dit, nous avons une très bonne
réputation et la qualité de nos produits alimentaires est grande.
La demande croît dans nombre de marchés importants, surtout les
marchés émergents, comme la Chine et l’Inde, où la classe moyenne
est très dynamique. Et devinez quoi? Ces gens veulent manger les
mêmes aliments que nous, et nous les produisons ici, au Canada.
Nous pouvons également mettre l’accent sur les produits à valeur
ajoutée. Mon collègue, le ministre de l’Agriculture, se concentre sur
la valeur ajoutée.

Pour que ce secteur prospère, comme vous l’avez dit, il faut
absolument se tourner vers les nouvelles technologies. Il faut
trouver comment tirer parti de nos forces. Il faut également
stimuler l’innovation et verser des investissements dans l’agriculture
afin de tirer avantage des possibilités offertes sur le marché
mondial et d’axer davantage nos entreprises sur l’exportation.
C’est pour cette raison que nous avons créé un nouveau fonds
d’investissement stratégique, qui a été annoncé dans le budget.

Auparavant, ce fonds ciblait des secteurs précis, principalement
ceux de l’aérospatiale et de l’automobile, et quelques autres. Nous
l’avons ouvert à d’autres domaines en éliminant les contraintes
relatives aux secteurs. Nous sommes d’avis que cela favorisera les
propositions issues du secteur de l’agriculture.
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The way this fund works is basically looking at how can we
unlock a lot of the money off the balance sheets for more research
and development, how can we focus on investments and
technology. We really think that this initiative will benefit the
agriculture sector as well. We have other measures in place, but
from our perspective as a recent proposal in the budget, we think
this will really help the agriculture sector.

Mr. Knubley: I want to add two sentences, though, as the
former Deputy Minister of Agriculture.

The Chair: Go right ahead.

Mr. Knubley: We worked very closely with Dominc Barton
around the Growth Council to identify agriculture and agri-food
in just the way you talked about this: opportunity, particularly
with the middle class in Asia, but I would say in South America
as well.

You see a tremendous strength, if you like, in Canada in the
R&amp;D side of agriculture. We can, of course, do way more.
We can talk about the example of canola, which has led to
a billion dollar industry and the discoveries there. NRC and
Agriculture Canada were involved in that discovery. But precision
farming and the wheat strains we have developed over the years
are great examples of research and development that have been
done in agriculture.

That image of agriculture as that old business with the Massey
Ferguson tractor in 1949 sitting in the field is not the right one.
We need to change that.

Mr. Bains: If I may, chair, we have working tables that we will
establish for each of those sectors for advanced manufacturing,
for cleaning resources, for clean tech and agri-food.

Senator, if you’re interested in that, we would be more than
welcome to engage you in that process as well. The objective of
these working tables is to bring all the key actors from that
particular sector to come together and see how can they strengthen
the supply chains, how can they reach our ambitious growth
targets, our export targets. We will use our convening power to
bring in all the key people from the agri-food sector together, for
example. The same thing with clean tech and clean resources,
advanced manufacturing, the digital economy, et cetera.

If you’re interested, we would be more than willing to engage
you on the agri-food side because, as I said, my deputy will be the
point person helping us with those tables and really coordinating
those efforts on a going-forward basis.

[Translation]

Senator Maltais: Thank you very much.

En gros, ce fonds vise à trouver des moyens de débloquer des
fonds afin de les verser dans la recherche et le développement,
ainsi que de soutenir les investissements et la technologie. Nous
sommes convaincus que cette initiative profitera aussi au secteur
de l’agriculture. Nous avons mis d’autres mesures en place, mais
d’après nous, cette nouvelle proposition contenue dans le budget
aidera grandement le secteur agricole.

M. Knubley : J’aimerais ajouter deux choses, à titre d’ancien
sous-ministre de l’Agriculture.

Le président : Allez-y.

M. Knubley : Nous avons collaboré de très près avec Dominic
Barton et le Conseil consultatif en matière de croissance économique
pour cerner les possibilités— exactement comme vous l’avez dit —
liées au secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire, surtout pour
ce qui touche la classe moyenne en Asie, mais aussi en Amérique
du Sud.

Le Canada est très fort dans l’aspect R-D de l’agriculture.
Bien sûr, nous pouvons en faire beaucoup plus. Prenons l’exemple
du canola : nos découvertes ont mené à la création d’une industrie
de 1 milliard de dollars. Le CNRC et Agriculture Canada ont
contribué à ces découvertes. De plus, l’agriculture de précision et
les souches de blé que nous avons créées au fil des années sont de
très bons exemples de travaux de recherche et de développement
qui ont été réalisés dans le domaine de l’agriculture.

Il ne faut plus voir l’agriculture comme une vieille industrie
représentée par un tracteur Massey Ferguson dans un champ en
1949. Nous devons modifier cette image.

M. Bains : Si vous me le permettez, monsieur le président,
j’ajouterais que nous allons former des groupes de travail pour
chacun des secteurs : la fabrication de pointe, les ressources
propres, les technologies propres et l’agroalimentaire.

Si ce dossier vous intéresse, monsieur le sénateur, nous serions
ravis de vous inclure dans le processus. Le but des groupes de
travail est de réunir l’ensemble des intervenants clés d’un secteur
donné pour trouver des façons de renforcer les chaînes
d’approvisionnement et d’atteindre nos objectifs ambitieux de
croissance et d’exportation. Nous emploierons notre pouvoir
rassembleur pour mobiliser tous les acteurs principaux du secteur
agroalimentaire, par exemple. Nous ferons de même pour les
secteurs des technologies propres, des ressources propres, de la
fabrication de pointe, de l’économie numérique, et cetera.

Si cela vous intéresse, nous serions ravis de vous inclure dans le
groupe du secteur agroalimentaire, car, comme je l’ai déjà dit,
mon sous-ministre sera la personne-ressource qui s’occupera de
ces groupes et qui coordonnera les travaux futurs.

[Français]

Le sénateur Maltais : Merci infiniment.
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[English]

The Chair: Thank you very much, Minister Bains and
Mr. Knubley for updating us on the trade issues. It’s very much
appreciated.

Also, I would like to mention that with your testimony today,
you seem to have recognized the importance of intellectual
property, digital technology and artistic development. All I can
say is — and I think I speak on behalf of our committee — good
luck with the Copyright Board.

Mr. Bains: We are ambitious.

The Chair: We wish you every success. Every time you get
a little despondent, just say, ‘‘This is really important to Canada,’’
and we’re all behind you.

Mr. Bains: Well, thank you very much. We have an
IP strategy that we will be working on. We’re looking, obviously,
at the copyright review, also responsible for reviewing the
Telecommunications Act and the Broadcasting Act, so a lot of
exciting things are coming up. Any way we can work with you, we
really welcome that opportunity, chair.

The Chair: Much appreciated. We’ll be in touch. With that,
I will conclude this portion of the meeting.

(The committee continued in camera.)

[Traduction]

Le président : Nous vous remercions tous les deux, monsieur le
ministre et monsieur Knubley, d’avoir fait le point sur les
questions relatives au commerce. Merci beaucoup.

J’aimerais aussi mentionner que votre témoignage d’aujourd’hui
montre que vous reconnaissez l’importance de la propriété
intellectuelle, des technologies numériques et du développement
artistique. J’espère— et je crois parler au nom de tous les membres
du comité — que tout se passera bien pour vous par rapport à la
Commission du droit d’auteur.

M. Bains : Nous sommes ambitieux.

Le président : Nous vous souhaitons beaucoup de succès.
Chaque fois que vous vous découragez, dites-vous que c’est
important pour le Canada et rappelez-vous que nous sommes
avec vous.

M. Bains : Merci beaucoup. Nous allons élaborer une stratégie
en matière de propriété intellectuelle. Nous sommes chargés,
évidemment, de l’examen du droit d’auteur, mais aussi des
examens de la Loi sur les télécommunications et de la Loi sur la
radiodiffusion; il y a donc beaucoup de projets intéressants
à venir. Nous sommes toujours ravis de collaborer avec vous,
monsieur le président.

Le président : Merci beaucoup. Nous communiquerons avec
vous. Sur ce, je conclus cette partie de la séance.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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